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Informations spécifiques sur l’examen d’exclusion de la fièvre 

aphteuse (FA) 

Quand un examen d’exclusion se justifie-t-il ? 

En cas de pathologie incertaine dans un troupeau présentant une symptomatologie analogue celle de 

la FA (f ièvre avec salivation, lésions des muqueuses buccales, fièvre avec boiteries), des échantillons 

peuvent être prélevés par les vétérinaires non officiels, en concertation avec l’IVI, afin d’exclure une 

infection par le virus de la FA. Dans ce cas, aucune des mesures de police des épizooties prévues par 

l’art. 84 de l’ordonnance sur les épizooties ne s’impose. Il est toutefois vivement recommandé d’informer 

l’autorité vétérinaire cantonale compétente de l’examen d’exclusion prévu.  

Prélèvement et envoi des échantillons 

S’annoncer auprès de l’IVI par e-mail à dia-mitt@ivi.admin.ch et/ou par téléphone au 

+41 (0)58 469 92 11, af in d’expliquer le déroulement du prélèvement d’échantillons et son ampleur.  

Échantillons à prélever en priorité pour l’examen d’exclusion de la FA  : 

• matériel prélevé dans la zone de l’érosion / la lésion (tissu épithélial, muqueuse altérée, 

éventuellement liquide s’écoulant de la lésion), 

• salive (par ex. écouvillon), 

• joindre systématiquement à l’envoi : sérum (sang total recueilli sans anticoagulant).  

 

Matériel à prélever en cas de signes pathologiques (en plus de ce qui précède) :  

• muqueuse altérée/lésions de langue, de la cavité buccale, des onglons, de la mamelle, des 

piliers du rumen ; 

• myocarde ; 

• amygdales/ganglions lymphatiques des régions altérées. 

 

Remarque : en cas d’analyses pour mettre en évidence d’autres infections virales pertinentes 

pour le diagnostic différentiel, il peut s’avérer nécessaire de prélever d’autres échantillons. 

 

Les échantillons peuvent être envoyés à l’IVI par courrier A ou par service de coursier (UN3373 matière 

biologique catégorie B) – pour plus d’informations sur la méthode correcte pour emballer et envoyer les 

échantillons, voir aussi Diagnostic site de Mittelhäusern. 

ATTENTION : délimitation par rapport au cas de suspicion 

Il y a une forte suspicion clinique de FA dès lors que l’on observe chez plusieurs animaux d’un même 

troupeau en l’espace de peu de temps (1 à 3 jours) l’apparition de fièvre avec salivation du fait de la 

présence d’aphtes sur le muf le, la langue et les muqueuses buccales, ou de f ièvre avec boiteries/  

piétinement/impossibilité de se lever (notamment chez les porcs) du fait des lésions dans la région du 

bourrelet coronaire ou de l’espace interdigité. Le détachement de l’épithélium lié à une perte de tissu 

importante est un signe typique. En présence de tels symptômes, il y a lieu d’informer sans délai l’autorité 

vétérinaire cantonale compétente et de prendre les mesures qui s’imposent pour éviter la propagation de 

l’épizootie. 
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Contacter l’IVI par téléphone 

dia-mitt@ivi.admin.ch 

+41 (0)58 469 92 11 

Du lundi au vendredi de 08h00 - 12h00 et 13h30 – 17h00  

Diagnostic site de Mittelhäusern 
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